
 

     

 
 
 
Développement Durable 
Laurence Rossignol annonce la mise en place d'une charte "Mieux 
manger, moins jeter" en Ehpad 
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Le contenu d'une future charte "Mieux manger, moins jeter" en Ehpad est en cours de rédaction. 
C'est à l'occasion de son déplacement, vendredi 23 octobre, à la résidence Saint-Joseph de Jasseron 
(Ain) que Laurence Rossignol, secrétaire d'État chargée de la Famille, de l'Enfance, des Personnes 
âgées et de l'Autonomie a fait cette annonce.  
 
En juin dernier, intervenant au 30e congrès de la Fnadepa au Mans (Sarthe), Laurence Rossignol, secrétaire d'État 
chargée de la Famille, de l'Enfance, des Personnes âgées et de l'Autonomie avait exprimé sa volonté d'encourager 
le développement de "projets novateurs pour une alimentation équilibrée et respectueuse de l'environnement" (lire 
ci-contre). Ce qui n'était alors qu'un souhait semble devoir très prochainement prendre forme via la mise en place 
d'une future charte. Dans son discours, rédigé à l'occasion de son déplacement, vendredi 23 octobre, à la 
résidence Saint-Joseph de Jasseron (Ain), elle a ainsi indiqué que les modalités de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire en institution pour personnes âgées seraient détaillées dans une charte rédigée par le Gouvernement 
en partenariat avec les fédérations d'établissements et des gériatres. Le futur document devrait également 
permettre de garantir la promotion de la qualité en Ehpad.  

Un label sera mis en place à long terme 

Lier dans un texte officiel la question de l'alimentation à celle des déchets en Ehpad présente — toujours selon la 
secrétaire d'État — un intérêt écologique mais aussi économique. Et d'ajouter que "le contenu de l'assiette 
constitue un outil de promotion de la santé et de prévention de la perte d'autonomie". La future charte s'appuiera 
même sur la première mesure du plan prévention de la perte d'autonomie. Ce plan remis à Laurence Rossignol en 
septembre dernier préconise en effet de promouvoir l'accès à une alimentation favorable à la santé. Dans un 
premier temps, les gestionnaires d'établissement seront libres de s'engager dans la démarche et de signer cette 
charte. Mais ce dispositif n'est qu'une étape qui doit mener à terme à la mise en place d'un label soit, selon 
Laurence Rossignol, un dispositif plus exigeant et plus incitatif que celui proposé par une charte. 

Add'âge ou un premier pas vers une charte 

De leur côté, les fédérations ont déjà réfléchi de longue date à la problématique environnementale de 
l'alimentation en Ehpad. La Fnaqpa a ainsi lancé début 2014 la recherche-action Add'âge. L'objectif étant 
d'étudier et d'expérimenter le développement durable comme un axe d'avenir pour les projets d'établissements et 
de services à domicile. L'établissement de Jasseron visité par la secrétaire d'État fait même partie des structures 
retenues par la Fnaqpa (douze Ehpad et deux services de soins infirmiers à domicile, Ssiad). Cette initiative a été 
programmée sur vingt-six mois. Laurence Rossignol a d'ailleurs salué l'éthique écoresponsable proposée par 
l'Ehpad Saint-Joseph. Soulignant la démarche exemplaire de l'établissement, elle a signalé qu'en un an, il avait 
"réduit sa production de déchets de 76%". Grâce à l'installation de panneaux solaires et de Led (pour Light 
emitting diode) dans l'ensemble des parties communes, l'Ehpad a aussi maîtrisé sa consommation d'énergie. Enfin, 
toujours selon la secrétaire d'État, la lutte contre le gaspillage alimentaire décrétée par l'établissement, lui aurait 
permis de réaliser d'importantes économies. 
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